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Assemblée générale mixte du 26 juin 2015 

 

Modalités d'obtention de la formule de vote à distance et par procuration 

(article R. 225-73-1 du Code de commerce) 

 

 

 

 

 

Les actionnaires n'assistant pas personnellement à l'assemblée et souhaitant voter à 

distance (par correspondance) ou être représenté en donnant pouvoir au Président de 

l'assemblée, à un autre actionnaire, à leur conjoint ou partenaire avec lequel ils ont 

conclu un pacte civil de solidarité, ou à toute personne physique ou morale de leur choix, 

pourront : 

 

- pour l'actionnaire titulaire de titres nominatifs : renvoyer le formulaire unique de vote 

à distance et par procuration qui lui sera adressé avec la convocation à CACEIS 

Corporate Trust, 14 rue Rouget de Lisle, 92862 Issy les Moulineaux Cedex 9,  service 

Assemblées (fax : 01.49.08.05.82) ; 

 

- pour l'actionnaire titulaire de titres au porteur : demander ce formulaire auprès de 

l'intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, à compter de la 

convocation de l'assemblée. Le formulaire unique de vote à distance et par 

procuration devra être renvoyé, accompagné d'une attestation de participation délivré 

par l'intermédiaire habilité, à CACEIS Corporate Trust, 14 rue Rouget de Lisle, 92862 

Issy les Moulineaux Cedex 9,  service Assemblées (fax : 01.49.08.05.82). 

 

Des formulaires de vote à distance et par procuration peuvent être obtenus en en faisant 

la demande auprès de CACEIS Corporate Trust (14 rue Rouget de Lisle, 92862 Issy les 

Moulineaux Cedex 9,  service Assemblées (fax : 01.49.08.05.82) pour les actionnaires 

titulaires de titres nominatifs et auprès de l'intermédiaire habilité qui assure la gestion de 

leur compte titulaires pour les actionnaires titulaires de titres au porteur. Pour être prise 

en compte, ces demandes doivent être reçues au plus tard le sixième jour calendaire 

précédant l'assemblée, soit au plus tard le 20 juin 2015. 

 


